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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU MAIRE

DE LA COMMUNE DE LA TREMBLADE - RONCE LES BAINS

ANNÉE 2019 feuillet n°

Nombre de Conseillers :

En exercice : 27

Présents : 19

Votants : 22

Intitulé:

Lancement de la procédure de DUP « muitisites » et pour la
délégation du bénéfice de la DUP à l'Etablissement Public
Foncier de Nouvelle-Aquitaine - Commune de La Tremblade

Thème :

Urbanisme/

Foncier

Type:
Délibération

Référence :

2019-047

L'an deux mille dix-neuf, le vingt-sept mars, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la
commune de LA TREMBLADE, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la
mairie, sous la Présidence de Madame OSTA AMIGO Laurence, Maire de La Tremblade.

Date de convocation du Conseil Municipal : 21 mars 2019

Présents ; OSTA AMIGO Laurence, PATSOURIS François, VIVIEN Christine, CHAILLÉ
Bernadette, VOLLET Michel, MATET Nicolas, PRUNEAU Roselyne, PROUST Thierry,
GUILET Philippe, ROLLAND Anne-Marie, CHARLES Claude, PAILLÉ Marie-Thérèse,
GUILLON Françoise, DIERES-MONPLAISIR Bernard, BASSIN Linda, BRIANT Nathalie,
DAUGY Emmanuel, CÉNÉRINI Gilles, VOLLET-CHAMBOULAN Christine, formant la
majorité des membres en exercice, le conseil étant composé de 27 membres.

Absents avant donné pouvoir : TALLIEU Jean Pierre à PATSOURIS François,
CHAGNOLEAU Anne-Marie à VIVIEN Christine, ROCHEREAU Coryse à CHAILLÉ
Bernadette

Absents excusés : MULOT Christian, FRETILLERE Jacques, KURNIK Maryse,
TAVERNIER Yves, ACCLÉMENT Bruno

Secrétaire de séance : BASSIN Linda

Vu le Code Général des collectivités territoriales, article L 2121-29 et suivants.

Vu le Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique,

Vu le Schéma de Cohérence Territoriale de la Communauté d'Agglomération de Royan
Atlantique, approuvé par une délibération du Conseil Communautaire du 25 septembre
2007 et une délibération communautaire du 27 juin 2011, dont fait partie la Commune de
La Tremblade et dont les principales orientations sont, en considération du diagnostic qui
a mis en évidence plusieurs carences au niveau de l'offre en logements :

La diversification de l'offre en logements, tant en termes de typologie (taille des
logements) qu'en terme de statut d'occupation (locatif, locatif social, privé...) sur
l'ensemble du territoire,
La garantie de parcours résidentiels satisfaisants et de l'équité sociale, qui ne sont
actuellement pas assurés faute du manque de logements sociaux, de la prééminence
de l'habitat individuel et de l'augmentation des coûts du foncier,
Le développement du parc de logements à caractère social comme axe de travail
prioritaire pour pallier aux phénomènes de carence et ainsi inverser la tendance.
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Vu le Plan Local d'Urbanisme de la Commune de La Tremblade adopté par le Conseil
Municipal par délibération en date du 20 octobre 2014,

Vu l'arrêté préfectoral n" 17-2630 en date du 22 décembre 2017 prononçant la carence
définie par l'article L 302-9 du code de la construction et de l'habitation au titre de la
période triennale 2014-2016 pour la Commune de La Tremblade.

Vu le décret n° 2008-645 du 30 juin 2008 portant création de l'Etablissement Public
Foncier de Nouvelle-Aquitaine, modifié par le décret n° 2014-1730 du 29 décembre 2014,
dans sa dernière version modifiée par le décret n° 2017-837 du 5 mai 2017 le renommant
en EPF de Nouvelle-Aquitaine,

Vu l'article L321-4 du Code de l'Urbanisme, lequel article dispose que «/es
établissements publics fonciers de l'Etat peuvent agir par voie d'expropriation et exercer
les droits de préemption et de priorité définis dans le code de l'urbanisme, dans les cas et
conditions prévus par le même code, ainsi que le droit de préemption prévu par le 9" de
l'article L 143-2 du code rural et de la pêche maritime »,

Vu la convention cadre n° CC 17-14-001 relative à la Politique de l'Habitat entre la
Communauté d'Agglomération Royan Atlantique et l'EPF de Nouvelle-Aquitaine, signée
le 6 août 2014,

Vu la convention opérationnelle n°17-16-021 d'action foncière pour le développement de
l'offre en logement social entre la Commune de La Tremblade. la Communauté
d'Agglomération Royan Atlantique et l'EPF de Nouvelle-Aquitaine, signée le 21 juillet
2016, en application de la convention cadre n° CC 17-14-001 relative à la Politique de
l'Habitat entre la Communauté d'Agglomération Royan Atlantique et l'EPF de Poitou-
Charentes,

Vu la convention tripartite SRU n°17-18-014 entre la Commune de La Tremblade, l'Etat
et l'Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine, signée le 14 mai 2018,
permettant d'encadrer et de déterminer les modalités d'application de la convention
opérationnelle n'17-16-021 d'action foncière pour le développement de l'offre en
logement social et ainsi de préciser les modalités de la délégation du droit de préemption,

Considérant les objectifs inscrits dans le SCoT de la Communauté d'Agglomération de
Royan Atlantique qui visent notamment à prioriser le développement de l'urbanisation au
coeur même du tissu urbain existant par des opérations de rénovation urbaine ou de
réhabilitation et à favoriser la mixité sociale à l'échelle de l'agglomération par le
développement d'une offre en logements locatifs sociaux,

Considérant les objectifs définis dans le SCoT de la CARA de produire en moyenne 75
logements aidés par an sur le territoire du SCoT dont 25 % sur les communes de la
Presqu'île d'Arvert dont fait partie la Commune de La Tremblade,

Considérant que l'arrêté Préfectoral en date du 22 décembre 2017 constate la carence
de la Commune de La Tremblade du fait d'une production insuffisante de logements
locatifs sociaux dont l'objectif, sur le triennal 2014-2016 était de 112 logements,

Considérant que la Commune de La Tremblade doit réaliser 149 logements locatifs
sociaux sur son territoire durant la période triennale 2017-2019 et que la part d'habitat
social est aujourd'hui limitée à 7,2 % de l'offre de logements,

Considérant que la convention opérationnelle n°17-16-021 entre la Commune de La
Tremblade, la Communauté d'Agglomération Royan Atlantique et l'EPF de Nouvelle-
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Aquitaine a pour vocation de permettre ia mobilisation d'emprises pour la production de
logements locatifs sociaux,

Considérant que les emprises foncières situées Fief de la Pesse, 26 rue Bouffard, 53
rue Georges Clémenceau et 80 et 80 bis boulevard du Maréchal Joffre sont aujourd'hui
vacantes mais présentent des potentialités de création de logements sociaux
intéressantes, notamment en termes de quantité, de typologie et de localisation au sein
de l'enveloppe urbaine.

Considérant que ces emprises sont situées en zone UA et UB au Plan Local
d'Urbanisme de la commune de La Tremblade,

Considérant que pour la réalisation de projets de logements locatifs sociaux et des
études, la maîtrise foncière préalable est nécessaire.

Considérant que des négociations en vue d'acquisition de ces fonciers ont été initiées,
sans succès, par la Commune avec l'appui de l'EPF et qu'il est nécessaire de mettre en
place et sans attendre toute procédure pour permettre la maîtrise foncière de ces
emprises, compte-tenu des objectifs de création de logements sociaux assignés à la
Commune,

Considérant que le recours à l'expropriation est en conséquence nécessaire pour
aboutir à la maîtrise foncière et ainsi permettre la réalisation de logements sociaux
conformément aux objectifs notifiés par l'Etat,

Sur proposition de madame le Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré par 21 voix Pour 0 voix Contre et 1
Abstention (BRIANT Nathalie), décide ;

de demander à l'Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine d'engager une
procédure d'expropriation sur les quatre ensembles fonciers identifiés, à savoir :

Fief de la Pesse :

Zonage UB : Parcelle Al n°117.

26 rue Bouffard :

Zonage UB : Parcelle AE n°214.

53 rue Georges Clémenceau :

Zonage UA : Parcelle AC n°136.

80 bis boulevard du Maréchal Joffre :

Zonage UB : Parcelles AD n° 75

de demander à l'Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine de solliciter de
M. le Préfet de Charente Maritime l'ouverture d'une enquête préalable à la
déclaration d'utilité publique au titre de l'articie R.112-5 du Code de l'Expropriation
pour Cause d'Utilité Publique et d'une enquête parcellaire conjointe et, à l'issue de
ces enquêtes, le prononcé d'une déclaration d'utilité publique et d'un arrêté de
cessibilité, la transmission au juge de i'expropriation en vue de prononcer
l'ordonnance d'expropriation au profit de l'EPF et la saisine du juge de l'expropriation
à fin de fixation des indemnités.

Cachet et signature

HÔTEL DE VILLE

v 23, rue de la Seudre - BP 60130 - 17390 LA TREMBLADE
Tél. : 05 46 36 99 00 ■ Télécopie : 05 46 36 33 78

LA TREMBLADE Site Internet : www.la-lremblade.fr - adresse e.mail ;mairie@ia-tremblade.com
poôce Les^ Bcrv:^.














	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge



